
Demande d’inscription 
carte mer

(décret no 92-1166 du 21 octobre 1992 modifié - Arrêté du 23 décembre 1992 modifié)

No 11328*01

NOM : M., Mme, Mlle (en capitales - suivi du nom d’époux s’il y a lieu)



PRÉNOMS : (au complet dans l’ordre de l’état-civil)



 Jour  Mois  Année
Né (e) le    

Commune (pour les grandes villes no d’arrondissement)

 Département 

Pour l’étranger : pays - Pour l’outre-mer : territoire  



ADRESSE : No - Rue



Code Postal   Commune

 

 Je soussigné(e), candidat(e), déclare sur l’honneur que les renseignements de la présente demande sont exacts.

A , le
Signature

COMPOSITION DU DOSSIER D’INSCRIPTION

- La présente demande signée (page 1 et 2)
- une photographie d’identité récente
- timbres fiscaux correspondant au droit d’inscription
- timbres fiscaux correspondant au droit de délivrance
- une fiche individuelle d’état-civil ou une photocopie d’une pièce d’identité
- une photocopie du titre de navigation fluviale si le candidat en est titulaire
- pour les candidats libres deux enveloppes timbrées à l’adresse du candidat 

La Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire par les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour 
les données vous concernant auprès des directions départementales des Affaires Maritimes.

Timbres fiscaux (à coller)

DROIT D’INSCRIPTION

Timbres fiscaux (à coller)

DROIT DE DÉLIVRANCE
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di rect ion  générale de la Mer et des Transports

Aide au remplissage du formulaire
Ce formulaire peut être rempli directement à l'écran.Positionner le curseur sur les zones à compléter, le déplacement d'une zone à une autre s'effectue avec la touche tabulation ou à l'aide de la souris.Le nombre d'exemplaires nécessaires et le service destinataire sont indiqués dans le formulaire lui-même ou dans une notice éventuelle.Chaque exemplaire sera signé manuscritement et renvoyé par voie postale, accompagné le cas échéant des pièces justificatives.



Aptitude physique pour la Carte Mer
(Annexe 1 de l’arrêté du 23 décembre 1992 relatif aux examens pour l’obtention 

de la carte mer et du permis mer)

Je déclare sur l’honneur remplir les conditions d’aptitude physique minimales 
requises, énumérées ci-dessous pour pouvoir naviguer en eaux maritimes dans 
le cadre des prérogatives liées à la carte Mer :

– Acuité visuelle minimale : 6/10 d’un œil et 4/10 de l’autre ou 5/10 de  
 chaque œil (les verres correcteurs ou lentilles cornéennes sont admis). Sens 
 chromatique : satisfaisant (1) ;

– Acuité auditive : satisfaisante, prothèse auditive tolérée ;

– Membres supérieurs : la fonction de préhension des membres supérieurs 
 nécessaire à la conduite du navire doit être satisfaisante ;

– Membres inférieurs : intégrité des deux membres inférieurs ou intégrité  
 de l’un des membres et appareillage mécanique satisfaisant de l’autre (2) ;

– Etat neuropsychiatrique et vasculaire satisfaisant.

Je déclare, par ailleurs, n’avoir jamais eu de perte de connaissance ni de crise 
d’épilepsie.

        Date et signature

(1)  Les borgnes et amblyopes peuvent êtres autorisés à conduire les navires de plaisance 
sous réserve d’un minimum d’acuité visuelle de l’œil sain de 8/10 avec ou sans correction.

(2)  En cas d’infirmité ou d’amputation, le candidat pourra néanmoins être déclaré apte s’il 
est porteur d’une prothèse fonctionnellement satisfaisante et si des modifications adéquates 
ont été apportées au système de commande du moteur et de la barre.
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